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 n° 93 413 du 13 décembre 2012 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x  

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 septembre 2012, par x, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de 

séjour et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 23 août 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 

22 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. CAUDRON loco Me S. SAROLEA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 6 juin 2009 et le 3 août 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation 

de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980).  

 

1.2. En date du 23 août 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de 

rejet de cette demande et un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés le 3 

septembre 2012. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivés comme 

suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour :  

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le requérant invoque l'application de l'article 9 ter en raison d'un problème de santé empêchant tout 

retour au pays d'origine. 

 

Le médecin fonctionnaire de I'OE a été saisi afin d’évaluer ces éléments médicaux. Dans son avis 

médical remis le 19.07.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le médecin de 

l’OE indique que l'ensemble des traitements médicaux, l'accessibilité des soins ainsi que le suivi 

nécessaires sont disponibles au pays d'origine, que l’état de santé du requérant ne l'empêche pas de 

voyager et conclut que d'un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication au pays d'origine la 

Guinée. 

 

Dès lors, 

1) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où elle séjourne 

3)  

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 200418310E, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

-  En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire :  

 
« En vertu de l’article 7, alinéa 1

er
, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

° Il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé 

° Ces demandes 9 ter introduites le 11.06.2009 et 03.08.2010 se [sont] clôturées négativement le 

23.08.2012 ».  

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et 

de la violation des articles 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Elle fait notamment valoir, sous un point intitulé « Pertinence de la théorie cognitivo-

comportementaliste », que « La partie adverse indique que les théories cognitivo-

comportementaliste[s] permettraient d’envisager des soins médicaux au pays d’origine.  

Par ses développements, le médecin conseil ne conteste ni la maladie, ni le degré de 

gravité de celle-ci. Il est jugé qu’une souffrance psychosomatique résultant du vécu dans 

le pays d’origine ne contre-indique pas médicalement un retour vers ce pays. Il se réfère à 
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la thérapie d’exposition basée sur le rappel de l’évènement, les visites du lieu de 

traumatisme pour amener les gens à maîtriser leur sentiment. Or, il n’analyse nullement la 

pertinence de cette théorie dans le cas d’espèce ». Selon la partie requérante il y a lieu 

d’avoir égard à deux éléments, d’une part, « l’importance du lien thérapeutique » en ce 

que « […] c’est surtout la relation thérapeutique qui importe sur les chances de guérison. 

La relation thérapeutique n’est pas transposable ni vers un autre thérapeute ni dans un 

autre contexte. Il s’ensuit qu’un renvoi dans son pays avec une rupture brutale du lien 

thérapeutique risquerait de provoquer une aggravation majeure de son état avec un 

risque possible de passage à l’acte auto-agressif », et d’autre part, « l’impossibilité de 

retour en Guinée », en ce que « […] Les théories comportementales ou théories 

cognitivistes qui proposent ce type de thérapie ne le font qu’à certaines conditions. En 

l’espèce, ces conditions ne sont nullement réunies. D’une part, ce traitement ne peut être 

envisagé que dans des situations où le danger réel est inexistant et sous le contrôle étroit 

de thérapeutes compétents avec l’accord du patient. Ce n’est évidemment pas le cas ici. 

Les thérapeutes ne sont pas disponibles en Guinées. D’autre part, l’histoire du requérant 

montre une aggravation de son état de santé en situation de stress et lorsqu’est évoqué 

un retour ».  

 

2.2.1. Sur cet aspect du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, 

§ 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, « l’étranger qui séjourne en Belgique et qui 

démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au 

ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, le premier paragraphe de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, porte 

que « L’étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles concernant sa 

maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type […]. Ce certificat 

médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est 

effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son 

délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner 

l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 

septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat 

» mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment 

accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit 

se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements 

existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement 

« appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 



  

 

 

CCE x - Page 4 

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que 

l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, 

sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais 

certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil observe, que, dans la demande d’autorisation de séjour 

visée au point 1.1., et dans ses compléments, la partie requérante faisait notamment 

valoir que « [le requérant] présente des troubles psycho-affectifs importants et des 

troubles cognitifs qui nécessitent la prise en charge par une équipe multidisciplinaire et un 

habitat supervisé. Vu le contexte de son départ de Guinée, la structure sanitaire locale et 

l’état du patient, j’estime que sa prise en charge thérapeutique ne peut se faire en 

Guinée ».  

 

Le Conseil observe également, à l’examen du dossier administratif, que la décision 

entreprise renvoie à l’avis médical remis par le médecin conseil de la partie défenderesse, 

qui conclut, notamment, que « la littérature médicale préconisant, entre autre, les 

thérapies d’exposition en imagination ou in vivo une souffrance psychosomatique 

résultant de son vécu dans son pays d’origine ne contre-indique pas médicalement un 

retour vers ce pays ».  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas analysé 

avec soin la pertinence de cette théorie dans le cas d’espèce. En effet, la simple 

référence à la littérature médicale y relative ne permet pas à la partie requérante de 

comprendre les raisons pour lesquelles la partie défenderesse considère que ces 

thérapies d’exposition sont applicables au requérant. Reposant, par conséquent, sur un 

avis incomplet, voire stéréotypé, le motif de l’acte attaqué portant qu’ « une souffrance 

psychosomatique résultant de son vécu dans son pays d’origine ne contre indique pas 

médicalement un retour vers ce pays » ne peut être considéré comme adéquat. Il en est 

d’autant plus ainsi que, comme le relève la partie requérante, le médecin conseil de la 

partie défenderesse ayant rédigé un avis en l’espèce, est un médecin généraliste. 

 

2.2.3. La partie défenderesse ne développe aucune argumentation pertinente à cet égard 

en termes de note d’observations.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que cette partie du moyen unique, ainsi circonscrit, est 

fondée et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

2.4. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant constituant l’accessoire de 

la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour susmentionnée, qui lui a été 

notifiée à la même date, il s’impose de l’annuler également. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 23 août 2012, sont annulés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre mille douze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 


